
 

A Madame ou Monsieur  

le Président du Tribunal administratif 

de Nice 

 
  

 

 

 

Objet : Observations en réponse à la requête en référé-liberté n° 1905575 présentée pour 

Monsieur Sergei ZIABLITSEV  

 

MEMOIRE EN DEFENSE 
 

Monsieur Sergei ZIABLITSEV, né le 18 août 1985, n° AGDREF 0603180870, de nationalité 

russe, a présenté une demande d’asile enregistrée en guichet unique le 11 avril 2018 et accepté 

le même jour l’offre de prise en charge de l’OFII. La demande d’asile relève de la procédure 

normale 

 

Suite à des faits de violence morale et physique envers sa compagne au sein de l’hébergement 

pour demandeur d’asile (pièce n° 1), l’OFII informé le 30 septembre 2019 de son intention de 

retirer les conditions matérielles d’accueil en raison de comportements violents et manquements 

graves au règlement du lieu d’hébergement (pièce n° 2). Par une décision en date du 16 octobre 

2019, l’OFII a retiré les conditions matérielles d’accueil (pièce n° 3). 

 

Le requérant demande le bénéfice des conditions matérielles d’accueil. 

 

I. Sur l’urgence 

 
La condition d’urgence ne peut être regardée comme étant remplie que si l’exécution de la 

décision administrative  en  cause  porte  atteinte  de  manière  suffisamment  grave  à  un  intérêt  

public,  à  la situation du requérant ou aux intérêts qu’il entend défendre.  

 

Dès lors, Monsieur ZIABLITSEV, qui est âgé de 34 ans, ne présente pas une situation de 

vulnérabilité telle que le défaut de réponse à sa demande de rétablissement de ses conditions 

matérielles d’accueil puisse représenter une situation d’urgence au sens de l’article L. 521-2 du 

Code de justice administrative. 

 

De plus, le requérant s’est lui-même placé dans la situation d’urgence qu’il invoque.  

 

En effet, le requérant a fait acte de violence morale et physique envers sa compagne. 

 

De plus, Monsieur ZIABLITSEV qui se présente comme « chirurgien » au sein de l’hôpital 

Pasteur de Nice ne se présente pas de vulnérabilité particulière : 
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Enfin, il ressort de son compte public VKontakte ou VK (qui est un site Web de réseautage 

social russe similaire à Facebook) que le requérant ne semble pas présenter une vulnérabilité 

particulière au regard de publications mises en ligne depuis le mois de mai (pièce n° 4) 

 

Dans ces conditions, le requérant ne justifie pas d’une situation d’urgence nécessitant 

l’intervention du juge des référés. 

 

 

II. Sur l’absence d’atteinte grave et manifestement illégale à une liberté 

fondamentale :  

L’article L. 744-8 du CESEDA dispose : 

« Le bénéfice des conditions matérielles d'accueil peut être : 

(…) 

2° Retiré si le demandeur d'asile a dissimulé ses ressources financières ou a fourni des 

informations mensongères relatives à sa situation familiale ou en cas de comportement 

violent ou de manquement grave au règlement du lieu d'hébergement ; 

(…) » 

L’article D. 744-36 du CESEDA dispose : 

« Le bénéfice de l'allocation pour demandeur d'asile peut être retiré par l'Office français de 

l'immigration et de l'intégration en cas de fraude ou si le bénéficiaire a dissimulé tout ou 

partie de ses ressources, au sens de l'article D. 744-21, a fourni des informations 

mensongères relatives à sa situation familiale, a eu un comportement violent ou a commis des 

manquements graves au règlement du lieu d'hébergement. » 

En l’espèce, il a été constaté des traces de coups sur le corps de la femme du requérant. De plus, 

ce dernier a « mis dehors Madame et ses deux enfants en récupérant les clefs de l’hôtel » 
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Suite au comportement violent et aux manquements graves au règlement du lieu 

d’hébergement, l’OFII était fondé à retirer le bénéfice des conditions matérielles d’accueil au 

requérant. 

 

III. Sur la demande de frais irrépétibles 

 
Les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative font obstacle à ce qu’il 

soit fait droit à la demande de frais de la partie perdante. 

 

En tout état de cause, la somme demandée est excessive au regard de la difficulté du dossier. 

 

 

IV. Conclusion : 
 

Par ces motifs, et tous autres à déduire ou suppléer, au besoin d’office, je conclus à ce qu’il 

plaise à votre Tribunal de bien vouloir : 

 

- Rejeter la requête. 

 

Fait à Paris, le 25 novembre 2019. 
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